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                                           Association de soccer de Hull

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE

15 NOVEMBRE 2010

ASSOCIATION DE SOCCER DE HULL

PROCÈS-VERBAL

Quorum : plus de la moitié des administrateurs du conseil d’administration de l’ASH étant présents, le quorum est atteint : Frédéric Nidelet, Annie Blais, Suzanne Grondin, Alberto Pereira, Michel Beaudin, Yvan Vallée.

Nomination d’un président d’assemblée :

AGA.2010.1 Il est proposé par Frédéric Nidelet et secondé par Annie Blais que Serge Lafortune agisse à titre de président de l’assemblée. 
La résolution est adoptée à l’unanimité.

1 Ouverture de l’assemblée
1.1 Lecture de l’avis de convocation

1.2 Confirmation des droits de vote : toutes les personnes présentes, à l’exception de Sylvie Tremblay, notre vérificatrice comptable, sont des membres en règle, conformément aux règlements généraux de l’ASH.

1.3 Lecture et adoption de l’ordre du jour
AGA.2010.2 Il est proposé par Michel Beaudin, secondé par Jean Marcheterre, que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté.
La résolution est adoptée à l’unanimité.

2 Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 16 novembre 2009.
AGA.2010.3 Il est proposé par Hélène Dufour, secondé par Suzanne Grondin, que le procès-verbal de l’Assemblée générale de 2009 soit adopté tel que présenté.
La résolution est adoptée à l’unanimité.

3 Présentation et adoption des rapports annuels :

3.1 Rapport de mission d’examen

Sylvie Tremblay, CGA, a été mandaté par l’ASH pour conduire une mission d’examen.  Elle a trouvé que Michel Beaudin lui avait apporté des dossiers très complets et très en ordre.  Son mandat en a d’ailleurs été grandement facilité.  
Mme Tremblay présente les résultats à l’assemblée.  Elle note le redressement des exercices antérieurs de -$30 604. Au bilan, elle note que l’actif net non affecté du club est de $48 816.
Le rapport de mission d’examen est en annexe 2.

3.2 Rapport du président 

Frédéric Nidelet, président intérimaire, présente le rapport du président en l’absence de Roger Giasson.  Le rapport est à l’annexe 1. 
3.3 Rapport du trésorier
Michel Beaudin, trésorier depuis 1 an à l’ASH, présente les faits saillants de l’état des revenus et dépenses.  Nous avons un excédent des charges sur les produits de $1 432.  Notre surplus à la fin de l’année s’établit à $49 854.
Les états financiers de 2009 ont été redressés passant d’un profit de $15 000 à un déficit de $15 411 car plusieurs factures sont arrivées à la fin de l’automne et il n’y avait pas de provision dans les états financiers pour les couvrir.

En 2010, l’ASH a établi les coûts par activité.  Ils sont en annexe 1 des états financiers.
AGA.2010.4 Il est proposé par Alberto Pereira, secondé par Yvan Vallée, d’adopter les 3 rapports  tel que présentés.

La résolution est adoptée à l’unanimité.
3.4 Rapport du directeur technique

Antony Ramel, directeur technique adjoint, présente le rapport du directeur technique en l’absence du DT, Yann Calmets.  Le rapport se trouve à l’annexe 3.
Question : Daniel Amyot demande à quoi ressemblerait le programme U9-U12 sur 10 mois.

A. Ramel explique que le projet est encore à l’état d’ébauche mais que en gros, l’idée est de jouer au soccer dehors le plus longtemps possible du printemps et à l’automne et d’avoir des entraînements en dôme l’hiver avec une période de repos quelque part à l’automne ou l’hiver.  On vise à ce que les jeunes jouent plus avec un meilleur encadrement.
4 Varia (pour discussion seulement)

Finalité de l’ASH :

Frédéric Nidelet explique que la finalité de l'ASH peut se résumer à "assurer que chaque personne qui le souhaite puisse jouer au niveau où elle le veut et le peut". Nos activités directes consistent à offrir la possibilité de jouer au soccer. Ces activités ne pourraient avoir lieu sans un certain nombre d'activités indirectes qu’on peut rassembler sous le terme imparfait de "administration du club" : soit le registrariat, la trésorerie/finance, les rapports avec les membres, les interfaces avec les organismes extérieurs tel l'ARSO et les autres clubs. 
Ces dernières années beaucoup d'emphase a été mise sur nos activités directes pour définir et opérer nos programmes. Notre focus pour 2011 va se porter sur le secteur administratif du club. Cette orientation a déjà débuté en 2010 en faisant une analyse de la situation courante. Des indicateurs ont été observés et nous poussent à mettre en place une série d'améliorations en 2011. Nous cherchons des améliorations pas uniquement statiques mais bien évolutives dans le temps pour répondre à certaines exigences de qualité (espace disponible, ligne téléphonique, suivi des projets, temps de réponse aux questions de nos membres, diffusion des informations, etc...). Nous allons devoir affiner notre structure, nos processus et procédures afin d'assurer que la bonne personne fait le bon travail au bon moment, et que les résultats engendrés soient cohérents d'une fois à l'autre (répétabilité des processus : établir des processus pour que la même question, posée à différents moments, ait la même réponse). 
Nous allons également devoir penser à notre plan de succession pour nous assurer que le changement d'une personne ne soit pas un risque pour le club.
5 Modifications aux lettres patentes et/ou aux règlements généraux.

Aucune modification aux lettres patentes ni aux règlements généraux n’a été apportée au cours de l’année.

6 Élections des administrateurs :

Nomination d’un président d’élections

AGA.2010.5 Il est proposé par Frédéric Nidelet et secondé par Annie Blais que Serge Lafortune agisse à titre de président d’élections.
La résolution est adoptée à l’unanimité.
6.1 
Président








2 ans

Ouverture des mises en candidatures : 

Proposition de Frédéric Nidelet afin de nommer Annie Blais au poste de présidente.

Fermeture des mises en candidature.
Annie Blais accepte sa mise en candidature et est déclarée élue par acclamation.

6.2 

Trésorier








2 ans
Ouverture des mises en candidature
Proposition de Alberto Pereira afin de nommer Michel Beaudin au poste de trésorier.

Fermeture des mises en candidature.

Michel Beaudin accepte sa mise en candidature et est déclaré élu par acclamation.

6.3 Secrétaire








1 an


Ouverture des mises en candidature
Proposition de Annie Blais afin de nommer Jean Marcheterre au poste de secrétaire.

Fermeture des mises en candidature.

Jean Marcheterre accepte sa mise en candidature et est élu par acclamation.

6.4 Directeur des relations publiques





2 ans


Ouverture des mises en candidature
Proposition de Annie Blais afin de nommer Suzanne Grondin au poste de directeur des relations publiques.

Chakib Ahmimed se propose au poste de directeur des relations publiques.

Fermeture des mises en candidature.

On procède au vote secret.  Suzanne Grondin est déclarée élue à la majorité.

AGA.2010.6 Il est proposé par Alberto Pereira, secondé par Yvan Vallée, de détruire les bulletins de vote.
7 Mot du président

Annie Blais, présidente de l’ASH, remercie les membres d’être venus ce soir. Elle remercie particulièrement le président sortant, Roger Giasson, les administrateurs sortants Julie Côté et Yvan Godbout pour leurs nombreuses années au CA. Mme Blais souhaite également bon courage aux nouveaux membres du CA.
8 Levée de l’assemblée 

AGA.2010.7 Il  est proposé par Jean Marcheterre, secondé par Frédéric Nidelet de lever l’assemblée générale. 
La proposition adoptée à l’unanimité.

Levée de l’assemblée à 19h30.

Annie Blais
Secrétaire d’assemblée
C. P. 1432, Succ. Hull, Gatineau (Québec) J8X 3Y3 

Téléphone : (819) 775-3155 
www.soccerhull.qc.ca 

Courriel : ash@videotron.ca
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